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que vous allez recevoir par 

la poste avec votre convo-

cation. 

C’est également le moment 

de renouveler le tiers sortant 

des administrateurs, vous 

pouvez faire acte de candi-

dature et nous l’adresser par 

voie postale ou le déposer 

au secrétariat auprès  

d’Anna Dragon. 

Par ailleurs, l’O.C.M. est tou-

jours à la recherche de  

bénévoles, ne souhaitant 

pas entrer au sein du Con-

seil d’Administration, mais 

désireux de venir en aide à 

l’organisation de manifesta-

tions, sachez que votre can-

d i d a t u r e  s e r a  

appréciée à sa juste valeur. 

samedi 22 à 18 h 

à Ti an Holl - salle Prigent 

3 conteurs, 3 voix et un 

seul univers, celui des 

contes et légendes de 

Bretagne.  

Les contes du samedi soir 
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Toutes ces informations sont disponibles sur le site de l’Office Culturel Municipal : 

www.plestinlesgreves.fr/ocm  

Vous pouvez nous écrire sur tianholl@plestinlesgreves.com ou par la poste :  

Office Culturel Municipal - 7 place d’Auvelais - 22310 Plestin les Grèves  

ou nous téléphoner au 02 96 35 06 28 aux heures d’ouverture de Ti an Holl 

Infos pratiques 

Les contes du samedi soir 

l’Assemblée Générale. 

Afin d’éviter ce désagré-

ment, si vous ne pouvez être 

présent, merci de remplir le 

formulaire de procuration 

Hélène Briot, 

Nathalie Lorinquer et  

Vassili Ollivro  

Ils vous feront embarquer 

à bord du navire de la  

tradition orale bretonne, 

navigant au gré de  

l'imaginaire collectif, pour 

redécouvrir des contrées 

oubliées…   

 

vendredi 7 à 18 h 

à Ti an Holl 

Temps fort de la vie associa-

tive, l’Assemblée Générale 

est le moment où l’O.C.M. 

présente son bilan de l’an-

née écoulée, les différentes 

manifestations passées, la 

vitalité des ateliers et décide 

de la politique à mener pour 

l’année à venir. 

Les statuts de l’O.C.M. fixent 

à un tiers, le nombre des 

adhérents (soi t 121),  

majeurs, à jour de leur coti-

sation, devant être présents 

ou représentés.  

Si ce nombre ne peut être 

atteint, une nouvelle Assem-

blée doit être programmée 

dans les 15 jours suivant  
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